
Assurer la cohérence entre les projets du milieu et les actions du plan d’action intégré qui

découlera des travaux des communautés de pratique ;

Enrichir les projets à déposer que ce soit par l’expertise des membres des communautés de

pratique ou par l’échange de références et de bonnes pratiques ;

S’assurer que les projets ne viennent pas dédoubler des actions en cours de développement et si

c’est le cas, représente ou comporte une complémentarité ; 

Augmenter la connaissance des enjeux et des actions présentes sur le territoire et optimiser les

collaborations.

Pour assurer cette cohérence entre les projets et les actions des communautés de pratique toutes les

initiatives soumises dans le cadre de l’Alliance pour la solidarité de la Montérégie – Territoire de

l’Ouest doivent être intégrées aux travaux des communautés de pratique. Ainsi, les initiatives et/ou

projets issus directement des acteurs du milieu devront être présentés aux communautés de pratique

thématiques respectives. Cette formule vise essentiellement à :

Ajustement du fonctionnement : 

Lorsque vous souhaitez soumettre votre projet dans le cadre de l’Alliance pour la solidarité de la

Montérégie – Territoire de l’Ouest, vous devez d’abord consulter les modalités administratives et

soumettre le formulaire d’intention de projet à l’adresse suivante : info@concertationhorizon.ca.

Si votre projet est admissible, vous serez invité à venir le présenter dans l’une des communautés de

pratique en lien avec l’enjeu principal de votre projet. Enfin, selon les recommandations des

membres de la communauté de pratique, vous pourrez soumettre votre dossier complet pour que

celui-ci soit évalué. Tous les documents pour soumettre votre projet se retrouvent sur le site de

Concertation Horizon dans la section Alliance M-O.

Dépôt de projets dans le cadre
de l’Alliance pour la solidarité
de la Montérégie – Territoire de
l’Ouest

Pour toutes questions ou commentaires : 

Valérie Vivier, consultante et 
Chargée de projet 
Alliance pour la solidarité de la Montérégie –
Territoire de l’Ouest
info@concertationhorizon.ca

Mise à jour – janvier 2022

Depuis 2021, les dépôts d’intention de projets visant la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale

sont désormais acceptés en continu afin d’offrir plus de flexibilité aux partenaires de développement

social du territoire. De plus, un arrimage des chantiers initiaux de l’Alliance a été fait avec les

communautés de pratique mises en place par Concertation Horizon, harmonisant les travaux et les

actions qui en découlent.

https://www.concertationhorizon.ca/_files/ugd/d3a36c_d8138eba2e9d48ff90af63ca2c06abbe.pdf
https://99cede44-69cc-4b39-8dfd-e33e82d5e7a1.filesusr.com/ugd/d3a36c_af07160dfade4c1490c1197baeff4561.pdf
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